
Rappelant les conclusions concernant les activités normatives de
l'OIT dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail - une stratégie
globale, adoptées par la Conférence internationale du Travail à sa
91° session (2003), en particulier en ce qui concerne le but de veiller à ce que la
sécurité et la santé au travail bénéficient d'une priorité au niveau national;

Soulignant l'importance de promouvoir de façon continue une culture
de prévention nationale en matière de sécurité et de santé;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la
sécurité et la santé au travail, question qui constitue le quatrième point à l'ordre
du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale,

adopte, ce quinzième jour de juin deux mille six, la convention
ci-après, qui sera dénommée Convention sur le cadre promotionnel pour la
sécurité et la santé au travail, 2006.

IL DÉFINITIONS

Article 1

Aux fins de la présente convention:

a) l'expression « politique nationale » désigne la politique
nationale relative à la sécurité et la santé au travail et au
milieu de travail définie conformément aux principes de
l'article 4 de la convention (n° 155) sur la sécurité et la
santé des travailleurs, 1981;

b) l'expression « système national de sécurité et de santé au
travail » ou « système national » désigne l'infrastructure qui
constitue le cadre principal pour la mise en ouvre de la
politique nationale et des programmes nationaux de
sécurité et de santé au travail;

c) l'expression « programme national de sécurité et de santé au
travail » ou « programme national » désigne tout programme
national qui inclut des objectifs à réaliser selon un calendrier
prédéterminé, des priorités et des moyens d'action établis en
vue d'améliorer la sécurité et la santé au travail ainsi que des
moyens permettant d'évaluer les progrès;


